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POLITIQUE BELGIQUE

Fusion des communes

À FACILITÉS…
8 Luk Van Biesen (Open

VLD) entend le faire au
nom de l’efficacité.

" Chef de file de l’opposition flamande
au conseil communal de Kraainem, Luk
Van Biesen est aussi un député libéral
qui plaide sans compter pour l’efficacité
des services locaux et pour une gestion
stricte des deniers publics.

Cela l’a amené à réfléchir à la destinée
des communes à facilités et à en con-
clure que sans en faire une décision con-
traignante, le moment pouvait être op-
portun pour fusionner celles autour de
Bruxelles mais aussi celles sises le long
de la frontière linguistique sans modi-
fier leur statut politico-constitutionnel.

“Pas question évidemment de toucher
aux droits actuels !”, explique le député
kraainemois. “D’autant plus qu’on est en-
core dans une phase de pacification après
la scission de BHV. Mon objectif n’est nulle-
ment de leur porter atteinte mais de rendre
leur gestion plus rationnelle. Cela peut se
faire par des fusions entre communes à faci-
lités mais aussi sans… et tout cela sans
pour autant créer de nouveaux problèmes
communautaires.”

Et d’évoquer le cas de Kraainem et de
Wezembeek-Oppem, qu’il connaît bien :
“Chez nous et chez nos voisins directs, il y
aurait moyen de faire des économies subs-
tantielles, par exemple en matière de lo-
caux communaux où des travaux s’impo-
sent. Je pense à nos deux maisons commu-
nales qu’il faut rénover à tout le moins. Et
puis on a quandmême déjà une zone de po-
lice commune Wokra qui couvre bien les
deux entités. Mais il y a plus : sans modifier
les législations, il y a aussi déjà des zones
de police couvrant à la fois des communes
avec ou sans facilités comme celle d’Amow
qui couvre Asse, Merchtem, Opwijk et Wem-
mel. Vous n’avez jamais entendu de récrimi-
nations à ce sujet auprès du gouverneur

tout simplement parce que ce qui prime est
la sécurité des citoyens…”

Luk Van Biesen s’est donc attelé à pré-
parer une double proposition de loi qui
pourrait déboucher sur la fusion de
communes à facilités entre elles mais
aussi de telles communes avec d’autres
qui n’en sont pas.

POUR CE FAIRE, il a consulté divers mem-
bres de la Cour constitutionnelle mais
aussi du Conseil d’État.

“Il reviendrait évidemment aux po-
pulations concernées de se pronon-
cer. Je vais soumettre ce jeudi ma
proposition à tous les partis afin
qu’ils la cosignent.”

Sans se prononcer puisqu’il
en appelle à une consultation
des populations concer-
nées, le député libéral
verrait évidem-
ment un regrou-
pement dans la
périphérie en-
tre Wezembeek
et Kraainem et
entre Drogen-
bos, Linkebeek
et Rhode, mais
aussi dans plu-
sieurs commu-
nes sises sur la
frontière linguis-
tique – comme
Herstappe avec
ses 87 habitants
ou Mesen/Mes-
sines avec ses
952 âmes – ou
en Commu-
nauté germa-
nophone.

Un mot
d’explication
encore à pro-
pos de sa

suggestion de fusionner aussi s’il échet
des communes avec ou sans facilités. “Ici,
je suggère de suivre le système en cours
dans la commune ancienne comptant le
plus d’habitants. En outre, il me semble
pouvoir reprendre pour celles-là ce qui a
cours dans les villes de plus de 100.000 ha-
bitants, à savoir la mise en place d’un dis-
trict et d’un conseil de district question de
respecter intégralement les droits de tous.”

VOILÀ CE QUE SOUMET donc à débat Luk
Van Biesen, qui précise encore que ces fu-
sions doivent se faire sur base volontaire
et qu’elles seraient réglées par un arrêté
royal permettant des fusions ou des cor-
rections de frontières communales.

À noter enfin que le député Open VLD
n’oublie pas les légères différences entre
les facilités à Rhode et Wezembeek et
dans les quatre autres communes péri-

phériques ayant trait à la déli-
vrance de documents et aux

connaissances linguistiques
des fonctionnaires. Mais
cela tient ici du détail…

Li. B.

: Luk Van Biesen
(Open VLD).
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BRUXELLES Voilà quelques
jours, ING annonçait que quel-
que 500 conseillers (personal
banking, private banking…)
étaient en voie d’être équipés
d’une tablette numérique
pour effectuer des opérations
bancaires… chez les clients.

Ce service est toutefois des-
tiné aux personnes disposant
d’un certain patrimoine logé
auprès de la banque : il faut en
effet avoir une relation en per-
sonal banking – plus de
125.000 euros de patrimoine –
ou en private banking – mise
minimum de 1 million d’euros
– pour pouvoir accueillir son
banquier à la maison à sa
meilleure convenance.

L’offre d’ING via smartpho-

ne et tablette s’étoffe réguliè-
rement, notamment, donc, en
banque privée.

C’est que les clients d’ING
en private banking sont loin
d’être que des papys. “Deux
tiers de nos clients ont moins de
60 ans”, souligne Philippe Wal-
lez, le big boss d’ING Private
Banking en Belgique.

Les sessions via smartpho-
ne et tablette ont en tout cas
le vent en poupe chez ING : en
trois ans, les sessions via
smartphone sont ainsi pas-
sées de zéro à plus de 10 mil-
lions, alors que les opérations
via PC stagnent (de 15 à
18 millions durant le même
laps de temps).

P.D.-D.

ING équipe 500 conseillers de tablettes

O Ce nouveau service 
Banker@home

de Belfius Banque sera
totalement gratuit.

EN BREF

# COMMUNICATION
Nouveau slogan et nouveau logopour la Flandre

Le ministre-Président flamand Kris Peeters a présenté lundi le
nouveau style graphique adopté par la Flandre. La Flandre a
également décidé d’appréhender autrement sa communication,
à travers un slogan,
“Verbeelding
werkt”, que l’on
pourrait traduire
par “L’imagination
marche”, et un logo
formé d’une élé-
gante demi-tête de
lion.

# BPOST
Koen Van Gerven pour succéder à Johnny Thijs

Le conseil d’administration de Bpost a entériné la candidature
de Koen Van Gerven à la succession de Johnny Thijs pour
diriger l’entreprise publique, ont indiqué lundi Le Soir et De
Tijd. Le gouvernement doit encore avaliser ce choix. “Dispo-
sant des précisions salariales dont il avait besoin (un maximum,
tout compris de 650.000 euros par an), le comité de rémunéra-
tion et de nomination s’est réuni ce lundi matin et le conseil
d’administration a ratifié le choix, dans la foulée”, détaille Le
Soir. “Koen Van Gerven, présenté comme le dauphin de Johnny
Thijs, est entré à la poste en 2006. Il s’occupe actuellement des
activités de vente et de marketing ainsi que de la banque pos-
tale.”
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BANQUE BELGIQUE

BELFIUS PROPOSE
la banque à la maison
8 Le conseiller pourra effectuer chez vous

des tas d’opérations via une tablette.

" Les banquiers insistent sur les
changements d’habitudes de
leurs clients, qui veulent pou-
voir à tout instant effectuer
leurs opérations, que ce soit en
agence – de moins en moins –,
via PC – ce n’est pas neuf –, ou
encore via smartphone et ta-
blette – un canal de plus en plus
prisé, avec 20.000 nouveaux uti-
lisateurs chaque mois chez Bel-
fius Banque.

Belfius Banque va justement
proposer cette fois à ses clients
d’accueillir leur banquier… à la
maison.

En soi, ce n’est pas tout à fait
neuf : en novembre 2005, un
premier projet d’agence ban-
caire mobile avait été lancé par
Dexia Banque (devenue ensuite
Belfius Banque). Il prévoyait,
déjà, de permettre à des chargés
de relations de se rendre au do-
micile de clients avec PC porta-
ble et imprimante.

Huit ans plus tard, la techno-
logie a réalisé des pas de géant
et va donc permettre à Belfius
Banque d’améliorer ce service,

qui devrait voir le jour à la fin
mars.

Ce projet répondra – logique-
ment – du nom de Ban-
ker@home, soit banquier au do-
micile. “Tous les clients qui le sou-
haitent pourront désormais
recevoir la visite de leur banquier/
chargé de relations chez eux, à do-
micile, à un moment qui leur con-
vient le mieux”, précise le service
de presse de Belfius Banque.

POUR CE SERVICE Ban-
ker@home, les PC et autres im-
primantes ont bien entendu été
abandonnés au profit de tablet-
tes, bien moins encombrantes.
Plusieurs centaines de tablettes
devraient être mises à la dispo-
sition du réseau.

“Ces tablettes sont équipées de
tout ce qui est nécessaire pour
traiter les questions et dossiers des
clients (placements, moyens de
paiement, prêts business…) de
façon totalement sécurisée”, expli-
que-t-on chez Belfius Banque.
“Ce nouveau service répond
aujourd’hui à une demande la-

tente de la part du public et peut
avoir une réelle valeur ajoutée
pour nos clients.”

Pour Belfius, il s’agit en fait
d’un service complémentaire
par rapport à l’offre actuelle.
“Cela cadre avec notre objectif de
faire de Belfius la banque la plus
accessible pour ses clients, quelles
que soient leurs habitudes, leurs
préférences, leur emploi du temps,
leurs contraintes”.

Belfius Banque assure que ce
service – gratuit, insiste-t-elle –
sera accessible à tous les clients,
histoire sans doute de titiller
quelque peu ING qui réserve ce
service à des clients plus nantis
(voir ci-dessous).

Pour des raisons de sécurité,
les opérations en cash ne seront
pas possibles.

P.D.-D.

VANDALISME

Tout juste rénové
ET DÉJÀ VANDALISÉ
8 Les 19 pires points d’arrêt

wallons ont fait l’objet de 
travaux. Parfois en vain
" Du dégoût et de l’amertume. Ainsi qu’un profond
sentiment d’injustice. Suite à l’enquête menée par
Navetteurs.be sur l’état des points d’arrêt non gar-
dés de Wallonie (Pang), dix-neuf d’entre eux font
l’objet d’une réfection d’urgence.

Ces Pang étaient en effet considérés comme par-
ticulièrement endommagés, par les éléments
comme par le vandalisme. La SNCB a entendu l’as-
sociation de voyageurs et des travaux ont été réali-

sés.

NAVETTEURS.BE s’est notamment rendu à Frame-
ries pour constater : “Évolution il y a eu. Un abri sur
chaque quai a fait l’objet d’une rénovation du plexi-
glas. Merci à la SNCB. Révolution il y a eu ensuite, le ré-
sultat est sur la photo. Merci aux casseurs.”

La SNCB déplore également cet événement. L’en-
semble des 19 points subit des chantiers divers, en
fonction des besoins, et un listing des apports né-
cessaires est dressé. Elle n’exclut pas l’installation
de caméras de surveillance.

“C’est un problème de société bien connu. Il nous
faut y trouver des réponses. Les Pang disposant de ca-
méras sont moins visés”, constate la SNCB. Cepen-
dant la pose d’une caméra à un coût – 5.000 € – qui
nécessite de bien cibler les zones à en pourvoir. En
attendant d’autres aménagements, les réparations
en cours rappellent tristement le mythe de Sisyphe.

J.-B. M.
: Un abri par quai de l’arrêt de Frameries a récemment été 
pourvu de plexiglas. Pour tout de même finir vandalisé. © DR

ELECTIONS BELGIQUE

AUSTÉRITÉ
électorale
DE 3 MOIS
8 Le contrôle 

des dépenses 
commence aujourd’hui

" À partir de ce mardi, soit pile trois
mois avant les élections du 25 mai
prochain, toutes les dépenses de pro-
pagande des candidats et des partis
seront comptabilisées dans le calcul
des plafonds légaux de dépenses élec-
torales. La période d’austérité com-
mence et elle ne se terminera que
dans trois mois, après les scrutins
européens, fédéraux et régionaux.

En résumé, le contrôle des dépen-
ses électorales concerne les candidats
à titre individuel et privé (très varia-
ble en fonction du scrutin, de la place
sur la liste, etc.) mais également les
partis eux-mêmes. Pour une forma-
tion qui se présente à plusieurs scru-
tins à la fois en mai prochain, ce pla-
fond de dépenses est fixé à 1 million
d’euros.

Un quart seulement de cette
somme (250.000 euros) peut être al-
loué à des candidats pour aider leurs
campagnes personnelles mais à con-
currence de 25.000 euros par per-
sonne au maximum.

AU-DELÀ DU CONTRÔLE des dépenses
et du respect des plafonds, la législa-
tion prévoit aussi un contrôle des
modes de communication. À partir
de ce mardi, les spots radio, télé, le
marketing via Internet, les affiches
électorales sur des panneaux com-
merciaux, les gadgets, etc., sont inter-
dits. Les partis et les candidats de-
vront faire passer leur message aux
électeurs via de simples tracts et via
des affiches de 4 m2 au maximum.

Li. B.


